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3. - L'obligation de payer l'indemnité incombe a l' Administration dont releve
le bureau expéditeur. Est réservé a cette Administration le recours contre l' Admi
nistration responsable, c'est-a-dire contre l' Administration sur le territoire ou dans 
le service de laquelle la perte, spoliation ou avarie a eu lieu. 

En cas de perte, de spoliation ou d'avarie_, dans des circonstances de force 
majeure sur le territoire ou dans le service d'un pays se chargeant des risques men
tionnés au § 2 ci-dessus d'un colis avec valeur déclarée, le pays ou la perte, la spolia
tion ou l'avarie a eu lieu en est responsable devant l'Office expéditeur, si ce dernier se 
charge, de son coté, des risques en cas de force majeure a l'égard de ses expéditeurs, 
quant aux envois de valeur déclarée. 

4. -- Jusqu'a preuve du contraire, la responsabilité incombe a l'Administration
qui, ayant rec;u le colis sans faire d'observation, ne peut établir ni la délivrance au 
destinataire ni, s'il y a lieu. la transmission réguliere a l' Adrninistration suivante. 

5. - Le payement de l'indemnité par l'Offi.ce expéditeur doit avoir lieu le plus
tot possible et, au plus tard, dans le délai d'un an a partir du jour de la réclamation. 
L'Offi.ce responsable est tenu de rembourser sans retard a l'Office expéditeur le mon
tant de l'indemnité payée par celui-ci. 

L'Office d'origine est autorisé a désintéresser l'expéditeur pour le compte de 
l'Office intermédiaire ou destinataire qui, régulierem':"nt saisi, a laissé une année • 
s'écouler sans donner suite a l'affaire. En outre, dans lf" cas ou un Office dont la res
ponsabilité est düment établie, a, tout d'abord, décliné le payement de l'indemnité, 
il doit prendre a sa charge, en plus de l'indemnité, les frais accessoirrs résultant du 
retard non justifi.é apporté au payement. 

6. - I1 est entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai d'un an
a partir du dépot du colis a la poste; passé ce terme, le réclamant n'a droit a aucune 
indemnité. • 

7. - Si la perte, la spoliation ou l'avarie a lieu en cours de transport entre les
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bureaux d'échange de deux pays limitrophes, sans qu'il soit possible d'établir sur 
lequel des deux territoires le fait s' est accompli, ou si, en cas d'inscript1on globale 
des colis ordinaires sur les feuilles de route, il ne peut etre établi sur quel territoire 
un colis a été perdu, spolié ou avarié, les Administrations en cause supportent le 
dommage par parts égales. 

Pour les envois adressés bureau restant ou conservés en instance a la disposi
tion des destinataires, la responsabilité cesse par la délivrance a une personne qui 
a justifi.é de son identité suivant les regles en vigueur dans le pays de destination 
et dont les noms et qualités sont conformes aux indications de l'adresse. 

8. - Les Administrations cessent d'etre responsables des colis postaux dont les
ayants droit ont pris livraison. 

ARTICLE 16. 

Déclaration frauduleuse. 

Toute déclaration frauduleuse de valeur supérieure a la valeur réelle du con
tenu d'un colis est interdite. En cas de déclaration frauduleuse de cette nature 
l'expéditeur perd tout droit a une indemnité sans préjudice des poursuites judi
ciaires que peut comporter la légis1ation du pays d'origine. 
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ARTICLE 17. 

Suspension temporaire du service. 
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Chaque Administration peut, dans des circonstances extraordinaires qui sont de 
nature a justiñ.er la mesure, suspendre temporairernent le service des colis postaux 
d'une maniere générale ou partielle, a la condition d'en aonner immédiatement avis, 
au besoin par le télégraphe, a l' Adrninistration ou aux Administrations intéressées. 

ARTICLE 18. 

Législation intérieure. 

La legislation intérieure de chacun des pays contractants demeure applicable 
en tout ce qui n' est pas prévu par les stipulations contenues dans la présente Con
vention. 

ARTICLE rg.

Unions restreintes. 

I. - Les stipulations de la présente Convention ne portent pas restriction au
droit des parties contractantes de maintenir et de condure des Conventions spé
ciales, ainsi que de maintenir et d' établir des unions plus restreintes, en vue de la 
réduction des taxes ou de toute autre amélioration de service. 

2. - Toutefois, les Offices des pays participant a la présente Convention, qui
entretiennent un échange de colis postaux avec des pays non contractants, admettent 
tous les autres Offices participants a profiter de ces relations pour l'échange des colis 
postaux avec ces derniers pays. 

ARTICLE 20. 

Adhésions a la Convention. 

r. - Les pays de l'Union postale universelle qui n'ont point pris part a la pré
sente Convention sont admis a y adhérer sur leur demande et dans la forme pres
crite par l'article 24 de la Convention principale en ce qui concerne les adhésions 
a l'Union postale universelle. 

2. - Toutefois, si le pays qui désire adhérer a la présente Convention réclame 
la faculté de percevoir une surtaxe supérieure a 25 centimes par co1is, le Gouver
nement de la Confédération suisse soumet la demande d'ahésion a tous les pays 
contractants. Cette demande est considérée comme admise si, dans un délai de six 
mois, aucune obj ection n' a été présentée. 

ARTICLE 21. 

Reglement d'exécution. 

Les Adrninistrations des postes des pa ys contractants désignent les bureaux ou 
localités qu'elles admettent a l'échange international des colis postaux; elles reglent 
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le mode de··trtnsmission de ces colis et arretent toutes les autres mesures de détail 
et d'ordre nécessaires pour assurer l'exécution de la présente Convention. 

ARTICLE 22. 

Congres et Conférences. 

La présente Convention est soumise aux conditions de révision déterminées par 
l'article 25 de la Convention principale. 

ARTICLE 23. 

Propositions de modifications formulées dans l'intervalle d'es Congres. 

r. - Dans l'intervalle qui s' écoule entre les réunions prévues a l' article 25 de
la Convention principale, toute Adrninistration des postE?S d'un des pays contrac
tants a le droit d'adresser aux autres Administrations participantes, par l'inter
médiaire du Bureau international, des propositions concernant le service des colis 
postaux. 

Pour etre mise en délibé,ration, chaque proposition doit etre appuyée par, au 
moins, deux Administrations, sans compter celle dont la proposition émane. Lorsque 
le Bureau international ne res:oit pas, en meme temps que la proposition, le nombre 
nécessaire de_ déclarations d'�ppui, la proposition reste sans aucune suite. 

2. - Toute proposition est soumise au procédé déterminé au paragraphe 2 de 
l' article 26 de la Convention principale. 

3'· - Pour devenir exécutoires, ces propositions doivent réunir, savoir: 
a) l'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions

ou de la modification des dispositions du pr�sent article et des articles r, 2, 3, 4, 
·5, 6, 7, 8, 9, ro, II, r2, 14, 15, r6, r7, 22 et 24 de la présente Convention;

b) les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
de la présente Convention autres que celles des articles précités;

e) la simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions de
la présente Convention, sauf le cas de litige prévu a l'article 23 de la Conventiori
principale.

4 . .:_ Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas, par
une déclaration diplomatique, et, dans le troisierne cas, par une notifi.cation admi
nistrative, selon la forme indiquée a l' article 26 de la Convention pnncipale.

5. - Toute rnodification ou résolution n'est exécutoire que trois mois, au moins,
apres sa notification.

ARTICLE 24. 

OÜrée de la Convention - Abrogation des traitées antérieurs - Ratifications. 

I. - La présente Convention sera mise a exécution le rer octobre 1907.
2. - Elle aura la meme durée que la Convention principale, sans préjudice du 

droit laissé a chaque partie contractante de se retirer de cette Convention moyen
nant un avis donné, 1.m an a l'avance, par son Gouvernernent au Gouvernement de 
la Confédération suisse. 
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3. - Sont abrogées, a partir du jour de la mise a exécution de la présente
Convention, toutes les dispositions convenues antérieurement entre les divers pays 
contractants ou entre leurs Administrations, pour autant qu' elles ne seraient pas 
conciliables avec les termes de la présente Convention, et sans préjudice des droits 
réservés par les articles 18 et 19 précédents. 

4. - La présente Convention sera ratifiée aussitót que faire se pourra. Les actes
de ratification seront échangés a Rome. 

En foi de quoi les plénipotentiaires des pays ci-dessus énumérés ont signé la 
présente Convention a Reme, le vingt-six mai mil neuf cent six. 

., 

Pour·l' Allemagne 
et les protectorats allemands: 

GIESEKE. 
KNOF. 

Pour .la République Argentine: 

ALBERTO BLANCAS. 

Pour l' A utriche : 

STIBRAL. 
EBERAN. 

Pour la Belgique: 

J. STERPIN.
L. WODON.
A. LAMBIN.

Pour la Bolivie: 

J. DE LEMOINE.

Pour la Bosnie-Herzégovine: 

. SCHLEYER. 
KOW ARSCHIK. 

Pour la Bulgarie: 

Iv. STOYANOVITCH. 
T. TZONTCHEFF.

Pour le Chili: 

Carlos LARRAIN CLARO. 
M. Luis SANTOS RODRIGUEZ.

Pour la Républiqúe de Colombie: 

G. MICHELSEN.

Pour la Crete: 

Elio MOR.PURGO. 
Carlo GAMOND. 

PIRRONE. 
Giuseppe GREBORIO; 

E. DELMATI.

Pour. .le Danemark et les colonies danoises: 

KIÓRBOE. 

Pour l' E gypte: 

Y. SABA.

Pour l' Espagne: 

Carlos FLOREZ . 

Pour la Fra11,ce et l' Algérie: 

JACOTEY. 

Luden SAINT. 
HERMAN. 
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Pour les colonies et protector(l,tS fran<;ais 
de l'lndo-Chine: 

G. SCHMIDT.

Pour l' ensemule 
des autres colonies frangaises: 

MORGAT. 

Pour la Crece: 

Christ. MIZZOPOULOS. 

C. N. MARINOS.

· Pour le Guatémala:

Thomás · SEGARINI.

Pour la Hongrie: 

Pierre de SZALA Y. 

Dr. de HENNYEY. 

Pour l' lnde britannique: 

H. M. KISCH.

E. A. DORAN.

Pour l' I talie et les colonies italiennes: 

Ello MORPURGO. 

Carlo GAMOND. 

PIRRONE. 

Giuseppe GREBORIO. 

E. DEL1"1ATI.

Pour le J apon: 

KANICHIRO MATSUKI. 

TAKEJI KA W AMURA. 

Pour le Luxembourg: 

Pour M. MONGENAST 

A. W. KYMMELL, 

Pour le Monténégro: 

Eug. POPOVITCH. 

Pour la N orvege: 

Thb. HEYERDAHL. 

Pour les Pays-Bas: 

Pour M. G. J. C. A. POP 

A. W. KYMMELL. 

A. W. KYMMELL. 

Pour les colonies néerlandaises: 

PERK. 

Pour le Pérou: 

Pour la Perse: 

HADJI MIRZA ALI KHAN 

MOEZ es SULTAN. 

C. MOLITOR.

Pour le Portugal et les colonies portugaises: 

Alfredo PEREIRA. 

Pour la Roumanie: 

Gr. CERKEZ. 

G. GABRIELESCU.

Pour la Russie: 

Víctor BILIBINE. 

Pour la Serbie: 
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Pour le Royaume de Siam: Pour la Turquie: 

H. KEUCHENIUS.

Pour la Suede: 

Fredr. GRÓNW ALL. 

Pour la Suisse: 

J. B. PIODA. 
A. STÁGER.

C. DELESSERT.

Pour la Tunisie: 

Albert LEGRAND. 

E. MAZOYER.

Ah. FAHRY. 

A. FUAD HIKMET.

Pour l' Uruguáy: 

Rector R. GOMEZ. 

Pour les Etats-Unis de Venezuela: 

Carlos E. HAHN. 
Domingo B. CASTILLO. 
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